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CCI Haiti Groupe Thématique « Bidonvilles et Déchets Urbains »

Rapport Final révision 22 juin 2004


RAPPORT THEMATIQUE FINAL

Note initiale d’avertissement: ce Rapport a été préparé pendant une période où les  mesures de sécurité en vigueur ont limité les visites sur le terrain. L’équipe de travail a eu peu d’opportunités pour vérifier sur place les données et renseignements de rapports plus anciens, mais les conversations tenues avec des acteurs et actrices urbain(e)s permettent de conclure que les affirmations faites vont dans une bonne direction générale, même s’il faut encore préciser les chiffres pour quelques détails. 
A. ETATS DES LIEUX.

A.1 – COMMENTAIRES INITIAUX.

a) Le choix stratégique des bidonvilles et des déchets urbains. 

Malgré la décision de focaliser le travail sur les aspects de l’amélioration des bidonvilles et les quartiers détériorés, et de ramassage et décharge contrôlée des déchets solides urbains, le Groupe de Travail voudrait insister sur le besoin de considérer le secteur du Développement Urbain dans toute sa complexité et dimensions de réflexions et d’actions. En fait, il s’agit d’un secteur où toutes les dimensions sectorielles et transversales ont lieu, focalisées sur l’espace urbain. Pour des raisons de temps et de focalisation stratégique, il a été décidé d’analyser les aspects des bidonvilles et des déchets, comme une priorité sectorielle d’urgence, mais il faut élargir cette analyse dans le moyen terme de façon à considérer les autres aspects qui interviennent dans la promotion du développement urbain durable, où tant les hommes que les femmes doivent être à égalité des agent(e)s et des bénéficiaires de ce procès, dans un régime de respect des droits des personnes et de valorisation des éléments physiques et d’autres qui caractérisent la culture haïtienne. 

b) La cadre de la croissance démographique urbaine
. 

Malgré le fait que la population haïtienne est encore à majorité rurale (60% du total), le degré d’urbanisation de la population est passé de 25% en 1982 à 40% en 2003, ce qui fait de l’Haïti un pays à « urbanisation tardive », mais qui n’échappera pas à ce procès. Le taux moyen de croissance de la population pour la période 1982-2003 a été de 2.2% à l’an. C’est une moyenne assez raisonnable pour un pays en procès d’urbanisation, mais comme il n’y a pas d’information plus détaillée pour l’intérieur de cette période de temps, il reste à savoir si ce taux est encore stable ou tend déjà à diminuer. Cependant, le taux annuel moyen d’accroissement de la population urbaine a été de 4.7% pour 1982-2003 (comparé à 2.2% pour le taux d’accroissement général), ce qui démontre la croissante urbanisation de la population. 

A part l’accroissement urbain, il y a aussi la concentration urbaine. Il faut noter que le Département de l’Ouest, où se trouve l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince (qui sera désormais référée simplement comme AMPAP), absorbe à lui seul 39% des ménages, 37% des locaux et 34% des bâtiments de tout le pays. En plus, ce Département a absorbé le 67% de l’accroissement total de la population urbaine, certainement dans l’AMPAP. 

Finalement, la taille des ménages est de 4.76 personnes en milieu urbain et 4.55 en milieu rural, ce qui indiquerait peut-être que la population en milieu urbain réfléchit encore les conditions sociales du milieu rural. 

A.2 – BIDONVILLES. 

a) Situation et diagnostique.

Pour les fins de cette étude sectorielle, le groupe considère comme « bidonvilles » (taudis) également le résultat de l'urbanisation sauvage, spontanée ou informelle, qui ne prends pas en compte une occupation adéquate du sol ni un bon parcellement du terrain, mais aussi le résultat de la progressive détérioration des quartiers conventionnels qui, même quand ceux-ci sont originairement corrects, est due au manque de maintien en logement, équipement sociaux et accès aux services urbains. Ces deux cas sont aggravés par la situation de pauvreté et manque d’opportunités d’emploi décent et de génération de revenus. 

Cette situation est aussi la conséquence visible du manque d'une politique urbaine-régionale intégrée qui stimulerait une bonne (re)distribution de la population dans le pays et découragerait les migrations vers l’AMPAP et les villes secondaires du pays. Ceci ne veut pas dire que de telles politiques éviteraient ces migrations, mais pourraient au moins diminuer ses effets. 

Tant à l’AMPAP que pour les autres villes secondaires, les bidonvilles sont localisés généralement près des possibles sources d'emplois/occupation pour ses habitant(e)s, et souvent sur des terrains qui présentent des risques pour la santé des habitant(e)s et dans des conditions environnementales très fragiles. Le Groupe de Travail n’a pas trouvé d'inventaires à propos de la quantité, taille (espace occupé, population logée) et condition de risques des bidonvilles existants. Cependant, il y a des pistes d’information qui sont utiles, telles que l’ECV
 Haïti 2002 et l’EBCM
 1999-2000. Le CLED
 a entrepris des études sur le patrimoine non-enregistré des ménages pauvres. Ces pièces d’information donnent des points de départ pour commencer à réfléchir sur cette réalité urbaine et prendre des actions tendant à son amélioration progressive. A Delmas, par exemple
, 30% de l’espace bâti est déjà bidonvilisé, avec une population d’environ 500,000 personnes sur 575 ha non continus. De toute façon, il faut avoir plus de précisions sur chaque bidonville en particulier et ceci sera pris en compte comme une étape préliminaire dans les Objectifs proposés. 

Malgré la grande concentration de cas dans l’AMPAP et les agglomérations urbaines secondaires du pays, il faut aussi prendre en compte un début de « bidonvilisation » dans plusieurs autres centres urbains en raison de : (i) la pauvreté locale, (ii) l’exode rural provoqué en partie par l’amélioration de l’éducation formelle et la modernisation de l’exploitation agricole, (iii) le manque de capacité institutionnelle des Mairies pour une bonne orientation envers l'occupation du sol urbain, et (iv) le manque d'appui technique des entités de l'État envers les Collectivités Territoriales (surtout les Mairies) pour les préparer pour s'en occuper. Cependant, il y a aussi quelques cas où un procès de planification locale participative a eu lieu et a produit une liste de priorités pour son amélioration et régularisation (indiqués ci-dessous comme illustration), qu’il faut en profiter. 

Dans tous les cas où le bidonville peut être amélioré sur place parce qu’il n’y a pas de risques, cette régularisation implique une action de reconnaissance du « droit à la ville » qui commence par la régularisation des droits fonciers (titres pour les ménages – femmes aussi bien que les hommes) en parallèle avec la régularisation de l’occupation du sol (plan minimal d’urbanisme), tout en continuant avec un programme d’investissements progressifs pour « l’amélioration de l’habitat » qui comprend non seulement les logements, mais aussi tous les autres aspects des conditions de vie des personnes qui y vivent. Les cas urgents comprennent ceux où les ménages vivent en conditions de risque, ce qui entraînera forcément une « relocalisation avec amélioration », si possible dans le même quartier et quelques fois aux environs et ailleurs. Il faut encore préciser et chiffrer ces locaux spécifiques, ce qui fera l’objet d’une activité initiale dans les Objectifs proposés. Cette relocalisation pourra impliquer l’occupation des terrains publics disponibles ou l’acquisition d’autres terrains appropriés.  

Il faut noter aussi l’exigüité de l’espace habité dans les quartiers pauvres en général et les bidonvilles en particulier: 61.7% des logements à l’AMPAP n’ont qu’une chambre à coucher pour 4-6 personnes, et les habitant(e) se tournent pour dormir. 

La situation à améliorer inclut donc: (i) une estimation de 35,000 nouveaux logements sociaux à l’AMPAP pour environ 200,000 personnes qui n’ont pas de logement fixe
, plus la demande annuelle de 15,000 unités; (ii) un total estimé de 250,000 logements détériorés à l’AMPAP et les principales villes secondaires du pays, pour pouvoir démontrer un impact visible; (iii) un cadre institutionnel défaillant où les Mairies doivent prendre un rôle important, appuyées dans les affaires techniques par des entités nationales comme le MPCE, le MTPTC et l’EPPLS, y compris une meilleure gouvernance métropolitaine à l’AMPAP. 

b) Cadre légal, institutionnel et financier. 

La Constitution de 1987 prévoit et stimule une grande décentralisation et participation citoyenne, mais ces préceptes ne sont pas encore en toute vigueur et dépendent de cadres légaux spécifiques, soit par la révision/actualisation des lois antérieures à la Constitution, soit par l'élaboration de lois nouvelles indiquées en la Constitution même; en conséquence, il n’y a pas assez (ou pas du tout, généralement) de concepts de politique publique ou d'opérations conjointes au sujet des bidonvilles entre les entités nationales, les mairies, le secteur privé et les communautés affectées. 

Les responsabilités thématiques se distribuent comme suit :

· L’EPPLS s'occupe des logements sociaux mais n'avance pas sur l'intégralité de l'amélioration des bidonvilles et quartiers détériorés; cependant, l'entreprise a préparé des projets pour s'occuper des cités implantées (quartiers bâtis sous orientation de l'EPPLS) et les améliorer; un élément très important ici est que cette entreprise n’arrive pas à recevoir les loyers des locataires de ses projets, et il y a un montant d’environ GH 30 millions en dettes à récupérer; une des conséquences de cet délai est le non-payment de salaires à son personnel employé;
· MTPTC s'occupe de la politique urbaine en général à travers son Service de Planification Urbaine (SPU), qui est limitée au niveau de l'approbation des Plans Communaux et autres instruments légaux d'aménagement du territoire à partir des orientations générales du MPCE pour l'aménagement territorial national;
· MPCE est préoccupé avec la bidonvilisation du pays et compte établir des politiques spatiales spécifiques pour les bidonvilles, en parallèle avec des politiques spatiales urbaines et rurales;
· MICT a la responsabilité de perfectionner le fonctionnement des Collectivités Locales, spécialement les Mairies et les Sections Communales, mais n'a pas à voir avec les aspects techniques de ce sujet en particulier;
· La grande majorité des Mairies n'a pas de Plans Stratégiques de Développement Communal (PSDC); à part les 15 cas résultants de projets de UN-HABITAT et la Banque Mondiale avec le MPCE dans les années 90s, et une action ponctuelle de UN-HABITAT (PGU) à Cap Haïtien, il n’y a pas plus de 10 Communes qui comptent avec un PSDC élaboré en forme participative et fiable; d'ailleurs, très peu de Mairies, selon le MPCE, disposent de Plans d'Occupation des Sols actualisés ou respectent ceux qui ont été élaborés; 
· Sauf pour quelques cas très exceptionnels, les ressources financières des Mairies ne sont pas suffisantes pour assurer un maintien correct des quartiers, tant à cause de l'insuffisance même de la récollection des taxes, comme de la mauvaise gestion financière et opérationnelle; il y a donc une tendance aigue vers la bidonvilisation des espaces urbains en général; 
· Les ministères et autres entités nationales ne disposent non plus de ressources spécifiques pour des investissements dans les bidonvilles et quartiers détériorés; 
· Il y a très peu de coordination inter-institutionnelle (entre Ministères) pour augmenter l'efficience des investissements et agir de façon intégrale sur un même territoire. 
Quant à la capacité d’exécution, l’EPPLS est en crise de ressources humaines et surtout financières. Cependant, avec un renforcement, elle serait en condition de promouvoir la construction d’un total annuel d’environ 1.500 logements et une amélioration d’une moyenne annuelle d’environ 3.000 unités (avec la participation à présent très limitée du secteur privé). 

Bref, il faut une gestion plus intégrée pour l’amélioration de l’habitat urbain en général et la prévention de la future bidonvilisation des quartiers, avec la participation intensive du secteur privé, ce qui requiert une ambiance stable et fiable pour la récupération des coûts. 

c) Quelques cas de bonnes pratiques à en profiter. 

Le Groupe a pris connaissance que des ONGs comme GRET, GTIH, etc, travaillent dans des bidonvilles comme Bois Jalousie, Cité Soleil, Cité l’Eternel, etc, en organisant les communautés et en préparant les résident(e)s pour prendre en charge quelques activités, ce qui est déjà un excellent début. En plus, dans plusieurs bidonvilles il y a des Comités d’Eau organisés à l’occasion d’un programme d’eau potable de la CAMEP, et ces comités peuvent être renforcés. Il est vrai, d’autre part, que dans plusieurs bidonvilles l’organisation communautaire tend à se développer en termes politiques (contrôle des partis) et ceci n’est pas adéquat à ce dont on a besoin pour la mise en marche des Objectifs proposés. 

Finalement, la Communauté Internationale a aussi développé des actions ponctuelles dans quelques communes plus petites, comme Marmelade et Dondon, par exemple, produisant des plans stratégiques locaux en forme participative qui doivent maintenant arriver à un niveau de priorités pour les détails de chaque cas. 

d) Dimensions transversales. 

Selon l’EBCM 1999-2000, le 51% des ménages dans l’AMPAP ont une femme à la tête. Ceci pourrait dériver d’une coutume polygamique qui est encore présente dans la société et peut être aggravée par les migrations des hommes qui cherchent du travail à l’étranger (et constituent de nouvelles familles là-bas). Cette féminisation de la pauvreté urbaine n’a été pas encore incluse dans le procès de réflexion pour pouvoir en tirer de différentiels positifs envers ses éléments de solution. 

La Constitution de la République, dans son Article 22, établi le droit « à un logement décent » (entre autres droits) comme une garantie de l’Etat. Cependant, malgré les opérations de l’EPPLS, entre autres, il n’y a pas de politique publique spécifique pour la concrétisation progressive de ce droit. Il faut dire aussi que tant les projets de l’EPPLS comme ceux présentés par le secteur privé prennent le coût final comme élément de décision, ce qui ne permet pas de valoriser différemment les espaces bâtis ni d’offrir des solutions variées selon les besoins des ménages. Cette banalisation des solutions contribue à l’appauvrissement visuel de l’espace urbain. 

La localisation des bidonvilles sur des endroits qui présentent des risques et vulnérabilités environnementales et d’autres sortes ajoute un élément de plus à la négativité de la situation, en rassemblant assez de conditions pour créer et soutenir des crises. 

Tant la construction de logements nouveaux que l’amélioration de l’habitat urbain entraînent des activités à haute inclusion de main d’œuvre, ce qui permettrait de relancer l’économie en général et surtout de faire circuler localement l’argent perçu comme salaire par les personnes embauchées. 

e) Résumé des insuffisances. 

· Pauvreté générale, manque d’opportunités d’occupation pour la génération de revenus;

· Manque de politique publique de développement urbain-régional pour la promotion d’une (re)distribution moins concentrée de la population;

· Manque de « territorialisation » des politiques macro-économiques, de façon à faire converger l’action d’aménagement du territoire et sa conséquente planification urbaine-régionale sur les locaux où un développement économique est espéré ou promu;

· Absence d’une entité de l’Etat central qui s’occupe spécifiquement des actions d’amélioration progressive et continues de l’habitat urbain, pour orienter et coordonner les activités des Mairies à ce sujet; manque d’au moins un mécanisme de coordination intersectorielle des entités pertinentes;

· Absence d’un mécanisme de gouvernance locale dans les villes secondaires et de gouvernance métropolitaine à l’AMPAP;

· Déficit quantitatif et qualitatif de logements, détérioration progressive des quartiers et espaces bâtis; 

· Dans les bidonvilles, les espaces habitables sont exigus et il manque l’accès aux services urbains, des équipements sociaux et des aménités de loisir;

· Malgré l’évidente visibilité des bidonvilles, il faut encore une sensibilisation publique adéquate de la société civile et d’autres agent(e)s urbain(e)s sur cet aspect des villes. 

A.3 – DECHETS SOLIDES URBAINS. 

a) Génération des déchets solides.

D'après les estimations du MTPTC, la génération des déchets solides dans AMPAP est de 1.613 tonnes/jour, équivalent à 588.745 tonnes/an. Ces estimations ne sont pas basées sur des mesures directes, mais sur des chiffres dans les Caraïbes et l'Amérique Latine qui ne sont eux-mêmes que des estimations pour la grande plupart. Néanmoins, ces estimations sont dans la portée des estimations de génération des déchets solides typiques dans un pays à un niveau de développement tel qu'Haïti.

Sur les hypothèses de: (i) une population du pays de 7,9 million de personnes
 et (ii) un taux urbain de 35% et un taux rural de 65%, on peut estimer la population urbaine/périurbaine (AMPAP exclue) à 1.000.000 et la population rurale à 5.000.000. Il est typique que le taux de génération des déchets solides dans les villes provinciales et dans les régions rurales soit un 80% et 50% respectivement par rapport aux taux de génération des villes métropolitaines, ce qui suggère une génération de déchets solides de l'ordre de 523 tonnes/jour (191.000 tonnes/an) dans les plus importantes villes provinciales
 et de l'ordre de 2.100 tonnes/jour (766.000 tonnes/an) dans les régions rurales et les petites villes. 

La composition des déchets solides est inconnue. La grande plupart par poids (estimée à 80% du total dans l’AMPAP) est composée de matière organique. Les autres composantes sont principalement des papiers, des plastiques, des métaux et du verre (permettant quand même des stratégies de recyclage).  Dans le régions rurales, les matières organique des déchets ne posent pas de problème de gestion car elles sont utilisées pour enrichir le sol des petits exploitants. 

La densité des déchets solides à Haïti a été estimée à 250 kg/m3 à l’AMPAP par le MTPTC, et jusqu'à 400 kg/m3 en dehors de l’AMPAP par d'autres organisations (CHF
). Comme la composition actuelle varie entre les différents générateurs, la densité actuelle varie d'après les caractéristiques des quartiers où sont générés les déchets.  Il est considéré que la densité actuelle des déchets solides tend vers le plus haut niveau à cause de l'humidité des déchets solides en Haïti.

La génération des déchets solides augmente à un taux de croissance équivalent à celui de la population, estimé à un 2.2% par an actuellement.

Il est à noter que ces chiffres excluent certains déchets importants, surtout les déchets médicaux et les débris de construction, qui devront être traités (décharge finale) séparément. Il est encore à estimer la génération de ces déchets particuliers. 

b) Aménagement des déchets solides.

MTPTC estime que le volume de détritus éliminé à Port-au-Prince se chiffre entre 40% et 70% de la production journalière, quand le service de ramassage fonctionnait plus ou moins bien.  Actuellement, 70% du parc d'équipement de ramassage du SMCRS est "non-fonctionnel". La capacité du parc d'équipement qui fonctionne est à 650 m3; la génération des déchets solides est estimé à 6.450 m3 par jour.  Le taux de collecte/ramassage actuelle n'est pas connu, mais il est estimé à moins de 30% de la quantité des déchets solides générés à l’AMPAP. Les déchets qui ne sont pas ramassés - même qu'un bon pourcentage des déchets qui sont ramassés - sont jetés dans l'environnement soit dans les rues ou les ravins soit dans la mer, ou ils sont brûlés, ou ils sont utilisés comme remblai.  Il y a plusieurs quartiers avec des dizaines de milliers de gens qui ne reçoivent aucun ramassage des déchets solides; ces quartiers (à travers le pays et non seulement à l’AMPAP) sont souvent des bidonvilles.

Le ramassage des déchets solides dans les villes provinciales est marqué par des insuffisances semblables à celles de l’AMPAP.  La situation en 1996 à Cap-Haïtien
 sert à décrire la situation actuelle dans d'autres villes provinciales dans le pays: "seule une maigre portion des déchets était effectivement ramassée et menée jusqu'à une zone centrale d'élimination.  Le reste des déchets était jeté à la mer, dans les rivières ou les canaux de drainage, ou donné en nourriture aux animaux, ou encore brûlés, ou utilisés comme remblai dans les zones basses".  A Jacmel (ou il existe encore un effort de ramassage des déchets) les déchets solides sont déchargés dans la rivière à un endroit où se baignent les habitant(e)s de la ville; la rivière emporte les déchets à la mer où ils sont déposés sur la plage au profit des cochons, qui se nourrissent sur les sables.  Cette situation porte des implications très négatives du point de vue de la santé et du développement touristique mais des circonstances semblables sont rapportées pour d'autres villes du pays et semblent être très répandues. Comme à l’AMPAP, il y a plusieurs quartiers dans les villes secondaires qui ne reçoivent pas de service de ramassage.  A l’AMPAP et les villes provinciales, les possibilités de faire un bon ramassage des déchets solides sont encore souvent diminuées par un manque de containers, une incompatibilité entre les mécanismes des camions et ceux qui sont nécessaires pour faire vider les containers, et encore pour l'habitude des personnes de tout simplement déposer leurs déchets par terre ou dans l'environnement. 

Les déchets solides qui sont ramassés sont déposés dans des décharges effectivement non-contrôlées ou directement dans l'environnement. L’AMPAP est desservie d'une décharge, contrôlée jusqu'à 1996 quand il était déterminé que les méthodes utilisées pour faire le contrôle contribuaient à la possibilité de polluer la nappe des eaux souterraines. Actuellement, "les responsables du SMCRS (voir ci-dessous), au su ou à l’insu des responsables politiques, n’ont aucun scrupule pour recommander à leurs chauffeurs de se débarrasser de leurs chargements dans la baie de l’AMPAP" (MTPTC).  Cette situation de rupture dans le système de l'élimination des déchets solides se réplique à travers le pays.

Le recyclage est entrepris par le secteur informel. L'impact du recyclage sur la quantité et la composition des déchets générés n'a pas été chiffré.  On constate quand même que les activités de recyclage créent l'emploi, diminuent la quantité des déchets qu'il faut éliminer, et rendent plus haut le pourcentage de la composante organique des déchets. 

Un projet de compostage a été fait à l’AMPAP.  L'usine de compostage "a eu une courte durée de vie étant donné l’urbanisation accélérée de sa zone environnante et le faible revenu tiré de la commercialisation de ses produits. Le compost se vendait certes à bon marché mais le coût du transport aux lieux d’utilisation décourageait les acheteurs éventuels de la province" (MTPTC).  Le compostage a été fait aussi a Cap-Haïtien, mais le centre de compostage n'était pas correctement géré.  Parmi les problèmes à noter: sècheresse des piles de compost, absence d'un système d'aération des piles, un processus de compost incomplet et un manque de marchés.

c) Déchets médicaux.

Les déchets médicaux sont aménagés au moyens des "incinérateurs" très primitifs (par exemple, des trous dans la terre où sont brûlés les déchets) ou avec d'autres déchets solides avec lesquels ils sont déposés sans considération de la menace qu'ils posent à la santé publique, spécialement la transmission du VIH-SIDA, vu la quantité de personnes qui fouillent dans les dépôts de déchets.  Il n'y a pas de systèmes pour aménager d'autres déchets solides qui méritent une considération spéciale, tels que les débris de constructions et les carcasses d'automobiles.

d) Cadre légal, institutionnel et financier. 

Le cadre légal pour la gestion des déchets solides est établi par la Constitution et par une Loi de 1982.  D'après ces documents, l'institution responsable pour la gestion des déchets solides est la Commune (Mairie). Ce cadre légal au niveau national n'est pas accompagné d'un cadre de stratégie, politique, norme ou financement ni d'autres éléments qui précisent comment mettre en œuvre et gérer un bon programme de gestion des déchets, sauf à l’AMPAP.

A l’AMPAP, le gouvernement a reconnu depuis les années 70 le besoin de mettre en œuvre un système de drainage pour toute la région, et a reconnu que la garantie de survie de ce système résidait (parmi d'autres initiatives) dans l’exécution des programmes pour la gestion des ordures par des activités de collecte (ramassage local) et d’entreposage. A ces fins, il a été créé le Service Métropolitain de Collecte des Résidus Solides (SMCRS) pour l’AMPAP. La mission du SMCRS, définie par son Décret de création de 1981, a été modifiée par le Décret du 26 octobre 1989. 

Décret du 3 mars 1981 : selon l’article 2 du Titre II de ce décret, le SMCRS a pour mission principale «d’assurer la collecte et le traitement des résidus tels que :

· Ordures ménagères

· Déchets encombrants des ménages

· Déchets de collectivités telles que écoles, restaurants, casernes

· Déchets des commerçants, artisans, industriels qui, par leurs qualités et leurs caractéristiques, sont susceptibles d’être collectés et traités par les mêmes procédés et les mêmes installations que les ordures ménagères prises en charge par le SMCRS ainsi que le nettoiement des rues, marchés, espaces publics de la zone où il exerce ses activités» 

Décret du 26 octobre 1989 : ce décret définit le partage de la responsabilité de la gestion des déchets entre le SMCRS et les Mairies Communales de l’AMPAP.  L’article 2 de ce Décret stipule, en effet, que : «le rôle du SMCRS consistera dans le ramassage des détritus après qu’ils auront été balayés et assemblés par le Service de la Voirie respectif des communes de Port-au-Prince, de Delmas, de Pétion Ville, de Gressier, de la Croix-des-Bouquets et de Carrefour ». 

Avec la création du SMCRS, les Mairies Communales de l’AMPAP sont maintenues en dehors de la gestion des déchets, une situation qu’elles n’ont pas voulue, et n’ont jamais cessé de revendiquer et de démarcher pour l’éclatement du SMCRS et le rapatriement d’une partie de son matériel et de son budget.  Des camions compressifs en théorie propriétés du SMCRS ont été transférés aux mairies de Pétion Ville et de Carrefour tandis que la Mairie de Delmas a fait acquisition, ou a eu en don, au moins un camion compressif et un camion à benne basculante. Ceci explique que la présence du SMCRS n’est  remarquée ces derniers temps que sur les grandes artères de ces communes.

A travers le pays, les services en gestion des déchets solides (GDS) sont opérés par le secteur publique.  C'est-à-dire, le secteur publique (Commune ou SMCRS) a la responsabilité pour les services de GDS, et ils opèrent les services eux-mêmes.  Cependant, le secteur privé s'implique dans ce thème aussi soit par des contrats avec des ménages ou individus, soit par des contrats avec des établissements industriels ou commerciaux. 

Les ONGs et les organisations internationales s'impliquaient dans le secteur dans les années récentes, soit directement ou comme un appui aux organisations publiques. Parmi d'autres, la Banque Mondiale, USAID, CHF, UN-HABITAT.  

e) Quelques cas de bonnes pratiques à en profiter. 

Voir Boîte 1, ci-dessus. 

f) Dimensions transversales. 

Comme il a été décrit ci-dessus, le 51% de ménages dans l'AMPAP ont une femme à leur tête, un chiffre qui s'applique également aux autres villes.  Parmi les ménages avec un homme à leur tête, il reste pour la femme garder propre le ménage. C'est-à-dire, l'aménagement des déchets chez le ménage est la responsabilité des femmes pour la grande plupart. 

L'absence d'un vrai système de "gestion" pour les déchets solides pose des menaces néfastes pour d'autre secteurs:

· La qualité de l'eau est menacée;

· Les possibilités de développement touristiques sont beaucoup diminués;

· La santé publique est menacé; en effet, les fatras deviennent des réservoirs des maladies; 

· Les zones maritimes sont pollués, ce qui à des impacts négatifs pour les pêcheurs et pour la qualité des écosystèmes côtiers.

Il est souvent dans les bidonvilles où se manifestent les impacts les plus sévères d'une gestion inadéquate des déchets solides. 

g) Résumé des insuffisances. 

· Le fatras dans les rues, les ravins/rivières, le réseau de drainage et sur les plages ce qui constitue une menace immédiate à la santé publique ; 

· Les données de bases pour la plupart des aspects de GDS sont des estimations; les valeurs réels ne sont pas connues; 

· Le cadre légal n'est pas suffisamment clair à propos des rôles des acteurs/intervenants (surtout en ce qui concerne l'AMPAP) et il manque de normes techniques, de dispositifs financiers adéquats et une stratégie pour atteindre la conformité par rapport aux objectifs et normes.  L'objectif d'atteindre la « hiérarchie de gestion des déchets solides » est à constater.  Une nouvelle institution à l'échelle du pays serait souhaitable; 

· Les institutions publiques ont besoin d'une renforcement de capacité aux niveaux de technique et de management.  Le secteur privé et d'autres groupes doivent être impliqués dans la GDS comme des opérateurs; 

· Le cadre de financement/recouvrement des coûts est à renouveler/concevoir et mettre en œuvre; 

· Il n'existe pas de sensibilisation publique adéquate dans le domaine de GDS; 

· Il y a une insuffisance d'investissement dans l'infrastructure - sites d'enfouissement sanitaires, installations de compostage/recyclage/récupération de l'énergie, le renouvellement du parc d'équipement, containers pour l'entreposage, installations pour aménager les déchets médicaux. 

B. VISION STRATEGIQUE POUR L’ACTION. 

Le Groupe de Travail a considéré que la stratégie de concentrer les premiers efforts du secteur Développement Urbain dans l’amélioration des bidonvilles et le ramassage/collecte des déchets solides urbains apportera une contribution importante et certaine envers l’accomplissement de la Cible 11 placée sous l’Objectif 7 des Objectifs du Millénaire pour le Développement, qui stimule les pays à « améliorer sensiblement les conditions de vie d’au moins 100 millions de personnes qui vivent dans les taudis, d’ici à l’an 2020 ». Cela permet aussi de cibler parfaitement la population bénéficiaire des actions proposées, une fois que la territorialisation de cette population est visible sur le terrain. 

Cependant, toutes ces actions stratégiques sont réalisées sur les conséquences du problème. Il y a d’autres considérations qui doivent être prises en compte (par d’autres groupes) de façon à agir sur les causes du problème et donc contribuer à ce que ce problème n’augmente pas dans l’avenir. Entre ces actions-là, on pourrait mentionner: 

· La territorialisation (spatialisation) des politiques macro-économiques, de façon à identifier où leurs impacts demanderont un support approprié;

· La gestion plus intégrée du secteur Développement Urbain à échelle des entités étatiques (Ministères), ce qui demandera probablement des ajustements dans les fonctions de l’actuel MPCE, MTPTC, MICT, ou d’autres alternatives telles que la création d’une Sécrétairerie d’Etat pour le secteur avec coordination accrue; 

· La pré-définition d’un Système National de Villes et Centres Urbains, avec un critère d’échelle d’importance (et étroitement associé aux politiques macro-économiques) qui servirait de base pour l’implantation des infrastructures sociales importantes;

· Une politique de développement rural qui puisse absorber une partie importante de la population dans ce secteur ou dans les petites villes qui le donneront de services en général;

· Une politique sociale de planification familiale qui contribuerait à la diminution progressive de la croissance démographique en général. 

Les interventions proposées dans cette stratégie sont aussi conçues de façon à permettre que les actions présentent des résultats visibles et concrets immédiatement, tout en établissant les bases pour un procès durable de planification pour le développement, qui suivra la période du CCI et continuera au-delà de celle-ci. Les Cibles sont fixées jusqu’en 2006 mais les résultats finaux des programmes sont chiffrés au-delà de cette année. 

Ces actions visent aussi à contribuer directement au soulagement des conditions qui favoriseraient de nouvelles crises, même si ces actions, pour elles mêmes, ne sont suffisantes pour les prévenir totalement. 

Finalement, ces actions peuvent être un moyen effectif pour la génération rapide d’emplois (c’est-à-dire, d’emplois à haute incorporation de main-d’œuvre), soit dans la construction des logements (sociaux ou autres) et l’amélioration de l’habitat (priorité pour les bidonvilles), soit dans le procès de ramassage/collecte des déchets solides dans les bidonvilles et d’autres zones urbaines. 

C. PRIORITES ET INTERVENTIONS. 

C.1 – BIDONVILLES. 

Le choix d’agir sus les bidonvilles est une stratégie pour avoir le plus d’impact possible avec le moindre coût. Le Groupe conçoit ce programme comme une série d’interventions spécifiques qui, même parfois ponctuelles, contribuent globalement à pousser un procès de développement urbain durable. Pour cela, il faut commencer par une sensibilisation publique de ce thème, de façon à impliquer toutes les sphères sectorielles et territoriales du gouvernement, la société civile organisée et les acteurs et actrices urbain(e)s en général sur une « route de long terme » qui commence maintenant et puisse être maintenue par les gouvernements qui se succèderont jusqu’au 2020 (Cible 11 des Objectifs du Millénaire pour le Développement). Néanmoins, il est bon d’ajouter que le secteur du Développement Urbain est plus grand et plus complexe que les bidonvilles et les déchets solides.  

Les actions envisagées et recommandées par le Groupe de Travail incluent: 

· Le perfectionnement des bases de données sur la situation des bidonvilles et ses habitant(e)s, surtout les situations de risques, de façon à mieux focaliser les actions d’amélioration;

· L’organisation des communautés bidonvillières pour des procès de cogestion de l’espace et des services urbains, et de planification participative de l’amélioration progressive de leur habitat; 

· L’établissement des priorités d’action, à partir d’exercices locaux de réflexion et sensibilisation pour déterminer les contributions des habitant(e)s pour cette amélioration progressive, en termes de réhabilitation des équipements et espaces communs, réhabilitation des logements et génération d’emplois et revenus pour les ménages, aussi bien que la définition de leur participation (partielle) aux coûts des travaux d’amélioration; dans ces exercices, il faudra s’assurer que: 

· La participation des femmes, spécialement celles qui sont cheffes de ménage, sera d’au moins 30% du total des personnes appelées à réfléchir et décider; 

· La prise de l’eau soit voisine aux espaces pour la lessive et la récréation des enfants, de façon à permettre une meilleure supervision des femmes/mères; 

· La redéfinition des espaces communs soit faite en tenant compte des habitudes et des formes d’habitat des communautés, tendant à les valoriser mais tout en prenant compte de la promotion/éducation sur les nouvelles formes de vivre en communauté dans l’espace urbain; 

· Il y ait la construction de voirie-escaliers dans les espaces communs des bidonvilles situés dans les pentes des monts/mornes, pour assurer une meilleure circulation pour les femmes et les jeunes qui transportent l’eau et d’autres services; 

· La relocalisation immédiate des logements et d’autres bâtiments situés sur les endroits qui présentent des risques pour la vie ou la santé de ses occupants ou usagers; 

· Le ramassage local des déchets solides et la définition de « dépôts provisoires » pour la collecte par un opérateur public (comme le SMCRS) ou contracté par la Mairie; 

· La progressive régularisation foncière, urbanistique et des droits et devoirs des ménages; 

· Une action sur les causes externes qui contribuent à l’agrandissement des bidonvilles; 

· Le renforcement institutionnel de l’EPPLS, le MPCE, le SPU/MTPTC et les Mairies, en termes de formation de cadres techniques et professionnels, la planification des programmes et leur mise en marche, l’opération/exécution par les mêmes communautés et le secteur privé, sous contrat avec les Mairies et les entités de l’Etat; 

· Une action prioritaire à l’AMPAP et les villes secondaires et, en continuation, une action différée sur les autres centres urbains; 

· La construction de logements sociaux nouveaux, y compris des logements pour les agents de la fonction publique, comme une valorisation indirecte de leur travail, mais aussi parce que leur payements peuvent être récupérés directement sur leurs salaires;

· Une action d’amélioration de la gouvernance locale (villes secondaires) et métropolitaine (AMPAP). 

A cet égard, les Programmes/Objectifs proposés sont les suivants:

1. Amélioration physique d’urgence des bidonvilles dans l’AMPAP et les villes secondaires du pays de façon à satisfaire progressivement les besoins identifiés dans l’état des lieux; 

2. Formulation participative d’un Programme National d’Amélioration de l’Habitat Urbain, en étapes successives et couvrant tous les principaux centres urbains du pays, tout en contribuant pour une meilleure gestion intégrée du secteur; 

3. Renforcement institutionnel du MPCE, MTPTC, EPPLS et les Mairies des Communes sélectionnées, en attendant la définition gouvernementale à propos d’une reforme institutionnelle qui focaliserait mieux les opérations du programme mentionné ci-dessus. 

C.2 – DECHETS SOLIDES URBAINS. 

Le but générale de l'intervention en gestion des déchets solides définie dans ce document est de mettre le pays sur la voie d'une gestion des déchets solides durable, saine, abordable et qui reflète non seulement des priorités environnementales mais aussi les besoins critiques de créer de l'emploi et de valoriser les matériaux jetés par la société.  Les activités détaillées dans ce document représentent donc l'ensemble des activités qui seront nécessaires pour assurer ce but.  Suite aux interventions du CCI, il restera pour le pays de maintenir le progrès qui aura été fait, de prendre en charge des projets nouveaux pour tirer avantage du progrès qui aura été fait et d'élaborer les politiques et les programmations pour assurer une bonne gestion des déchets comme un des piliers du développement du pays. 
Etant donné l’importance du ramassage/collecte des déchets urbains ménagers d’une façon régulière et durable, les actions stratégiques incluent les Objectifs/Programmes suivants :

1. Le ramassage de 100% des déchets urbains dans l’AMPAP et les principales villes secondaires du pays (en étapes successives); 

2. L'identification, préparation et gestion durable d'au moins une site de traitement/décharge contrôlée des déchets ramassés, dans les villes qui participent à l’Objectif précédent, avec priorité absolue pour l’AMPAP; 

3. Le renforcement institutionnel du SMCRS, le MTPTC et les Mairies des Communes choisies, tant en termes de ressources humaines qu’en équipements, clarification des mandats et formation des cadres, et la création d'une nouvelle Agence Nationale de Déchets. 

Les actions envisagées et recommandées par le Groupe de Travail incluent: 

· Lancer un programme de renforcement institutionnel aux Mairies, SMCRS et MTPTC; 

· Etablir une Agence Nationale de Déchets (AND), faire une étude pour préciser les activités de l'AND et pour définir un nouveau système de financement et de recouvrement des coûts, et mettre en application les recommandations de l'étude une fois approuvées; 

· Formuler/lancer un programme sous un thème tel que "Fierté Haïtienne" visant la propreté des villes et la sensibilisation de la population en gestion de déchets solides; 

· Entreprendre l'enlèvement de la quasi-totalité des ordures dans les rues, les ravins et le système de drainage, en partenariat avec le secteur privé et la société civile; 

· Etablir au sein de l'AND la capacité technique et financière pour donner un appui en gestion de déchets solides aux communes et au SMCRS; 

· Etablir le ramassage/collecte à l'AMPAP et les principales villes secondaires de la quasi-totalité des déchets solides incluant l'organisation des communautés (quartiers) pour le procès de ramassage/collecte à plusieurs échelles d’action (ramassage ménager/local, dépôts provisoires, collecte des déchets déposés, décharge finale contrôlée); 
· Achat des pièces de rechange, établissement des ateliers, réhabilitation et renforcement des équipements de ramassage , et assistance technique/formation des éboueurs et de la direction à l’AMPAP et les principales villes secondaires; 

· Impliquer progressivement le secteur privé dans la collecte/ramassage; 

· Instaurer au niveaux des communes et du SMCRS (avec l’appui de l'AND) un programme à long terme d'entretien/remplacement des équipements de gestion de déchets solides; 

· Lancer une étude pour définir comment maximiser le recyclage et la valorisation des déchets organiques dans le contexte des activités déjà existantes; 

· Etablir 5 stations de tri/compostage, les premières à l'échelle "catalytique"; 

· Impliquer le secteur privé dans l'opération des centres de tri, le marketing des matériaux et la création des marchés; 

· Réhabiliter la décharge à Truttier comme un "centre de traitement" et dans les 7 principales communes secondaires, dans la mesure où elles existent; 

· Installer des équipements pour éliminer les déchets médicaux à l'AMPAP et les 7 principales commues secondaires; 

· Identifier et établir, dans une façon sympathique aux besoins sociaux et environnementaux, un "centre de traitement" additionnel au sud-ouest de l'AMPAP et des sites pour desservir les 7 principales secondaires du pays; 

· Commencer à impliquer le secteur privé comme opérateur des réseaux de collecte/ ramassage et des centres de traitement sous contrat. 

Note importante:
Les programmes et activités mentionnés ci-dessus sont les priorités globales que le Groupe considère fondamentales d’être entreprises aussitôt que possible. Cependant, le Groupe est conscient qu’il faudrait plus de US$ 200 millions pour couvrir toutes les activités programmées, ce qui nous paraît très peut probable. 

En conséquence, il a décidé de réduire le programme à son expression la plus basique et d’atterrir sur un paquet faisable que, même en étant beaucoup moins grand, pourrait encore provoquer un impact important et peut-être attirer des fonds complémentaires pour lui donner suite. Ce « Programme Prioritaire » est suggéré pour environ USD 64 millions, dont les détails se trouvent à l’Annexe 12. Les tables de coûts et le cadre des résultats (bidonvilles et déchets solides) se réfèrent spécifiquement à ce Programme Prioritaire. 

Néanmoins, le Groupe voudrait insister sur le besoin de faire un effort additionnel pour trouver des fonds (certes à moyen terme) pour pouvoir couvrir toutes les autres activités du Programme Total proposé ci-dessus. 

D. MECANISMES DE SUIVI. 

a) Unité technique pour le suivi des progrès et des impacts. 

Le Groupe suggère l’établissement d’une Unité Technique pour le suivi des Programmes dans le MPCE (peut-être pour suivre aussi tous les autres programmes proposés par le CCI). Cette Unité travaillera étroitement liée à des unités de base (minimales) établies dans chaque entité associée aux Objectifs/Programmes proposés. L’Unité au MPCE se concentrera plutôt sur les impacts résultant des actions entreprises et leur contribution pour la réduction de la pauvreté et d’autres contraintes nationales. 

Ces unités techniques devront prendre en compte les arrangements déjà mis en place à ce sujet par des bâilleurs de fonds et agents gouvernementaux au sein de programmes existants, de façon à ne pas augmenter les coûts opérationnels du procès de suivi périodique. 

En addition, il faut mentionner que des réunions périodiques entre les agents institutionnels impliqués dans chaque Objectif/Programme doivent être organisées de façon à analyser les progrès réussis et introduire des ajustements éventuellement nécessaires. 

Il faudra répéter en 2006 (plutôt au premier trimestre) des enquêtes spécifiques et échantillonnées pour évaluer les impacts initiaux, actualiser les données, construire le suivi des indicateurs et éventuellement ajuster ceux-ci. 

b) Unité financière pour le suivi des fonds reçus et déboursés.

Une autre Unité Technique serait établie au sein du MEF pour procéder au suivi financier des programmes, c’est-à-dire, les budgets, les fonds reçus et les déboursements. Cette Unité doit travailler en coordination avec celle établie au MPCE, mais elles ont des tâches complémentaires, inter-dépendantes. 

c) Unité Centrale à la Primature.

Une Unité Centrale de Consolidation des informations sur le suivi et l’avancement des Programmes pourrait être établie dans la Primature, pour recevoir les informations techniques et financières des unités au MPCE et MEF, et préparer des communications périodiques (semestrielles ou annuelles, accompagnant les cibles) au bénéfice de la population, les institutions impliquées dans tous les programmes dérivés du CCI et les bâilleurs de fonds. 

Tant cette Unité Centrale comme les Unités Techniques peuvent aussi être opérées par des Universités et d’autres centres professionnels en dehors du gouvernement, de façon à ne pas augmenter la pression de travail sur celui-ci et entraîner un exercice de partenariat participatif et transparent dès le début des opérations. 

Port-au-Prince, 24 mai 2004.

(révision finale faite le 22 juin 2004)
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ANNEXE 1

Résultats préliminaires du Recensement Général de 2003

	Département
	
	Population
	
	Ménages

	Ouest
	
	3.093.699
	
	671.740

	Sud-Est
	
	449.585
	
	101.803

	Nord
	
	773.546
	
	151.072

	Nord-Est
	
	300.493
	
	60.278

	Artibonite
	
	1.070.397
	
	249.157

	Centre 
	
	565.043
	
	124.619

	Sud
	
	627.311
	
	130.087

	Grand Anse
	
	603.894
	
	135.547

	Nord-Ouest
	
	445.080
	
	87.817

	TOTAL Pays
	
	7.929.048
	
	1.712.120

	AMPAP*
	
	1.977.036
	
	417.337

	
	
	
	
	


* Pour les effets du tableau ci-dessus, l’AMPAP a été considérée comme la population totale de la Commune de Port-au-Prince, plus la population urbaine des autres Communes de  l’Arrondissement de Port-au-Prince, plus la population urbaine de la Commune de Croix des Bouquets. 
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ANNEXE 3 

Stratégies Opérationnelles Pour Procéder à l'Amélioration des Bidonvilles
1.
Il s'agit de mobiliser la population pour prendre le contrôle du procès d'amélioration; ce procès est progressif et les étapes de réalisation seront définis par moyen d'un schéma de planification et budgétisation participative, au niveau de chaque zone/quartier dans les bidonvilles.

2.
Il y a déjà des "Comités d'Eau" qui s'occupent de plusieurs servi ces urbains comme "maître ouvrage".  Il faudra les renforcer et les élever à un niveau de "Comité Local d'Administration", avec un vrai pluralisme de représentations du voisinage, de façon assurer sa légitimité.

3.
Le procès peut commencer par une zone bien délimité du bidonville, où les travaux auront lieu d'abord, selon la priorité établie par le schéma participatif de consultation.  Il est important que le plan de travail pour cette zone indique clairement les coûts estimés de l'amélioration, même si les habitant(e)s ne devront pas les rembourser totalement.  Cette consultation doit inclure un compromis à propos du pourcentage des coûts qui seraient recouverts par des contributions mensuelles des ménages (ou hebdomadaires, si cela leur paraît mieux).

4.
Une fois que les travaux se terminent à la première zone et que les ménages commencent à contribuer financièrement, les travaux se déplaceront à la zone suivante du même bidonville, et ainsi de suite jusqu'à la fin des travaux.

5.
Le Comité Local d'Amélioration devrait pouvoir faire la gestion des fonds collectés des ménages; ces ressources pourraient se destiner à la création et maintien d'un Fonds Local d'Amélioration, dont la gestion serait assurée par une Association des Comités Locaux d'Amélioration, envers laquelle une assistance technique-financière serait mise en place par le FAES, une ONG , une Association Professionnelle, une Université, etc.

6.
Ces ressources seraient déboursés à la continuation selon les priorités établies dans le plan d'amélioration du quartier/bidonville résultant de la consultation participative.

ANNEXE 4

Possible Opération des Logements au Bénéfice des Cadres Moyens

de la Fonction Publique
1.
Il est vrai que la plupart des agents (cadres moyens) de la Fonction Publique ne vit pas dans les bidonvilles, mais l'EPPLS en ce moment a besoin d'être active dans une opération qui génère des emplois et soit financement équilibrée.

2.
L'EPPLS a un projet de construction de logements spécifiques pour les cadres moyens de la Fonction Publique qui ne sont pas de propriétaires fonciers.  L'avantage de cette clientèle est que les frais de remboursement des coûts peuvent être prélevés directement sur leurs salaires provoquant moins de risques pour l'EPPLS.  Les logements seraient mis à leur disposition comme un "loyer à long terme dans une perspective d'acquisition" (leasing) pendant 10 ans, restant encore à décider la valeur de cet achat à l'avenir.  Les travaux seraient contractés par l'EPPLS avec le secteur privé.

3.
Ceci permettrait à l'EPPLS d'avoir des ressources régulières pendant 10 ans pour entreprendre des opérations additionnelles, pour lesquelles il faudra chercher quand même un financement complémentaire.

4.
Des projets similaires pourraient être discutés et agréés dans l'avenir entre l'EPPLS, le secteur privé et les banques locales pour les couches moyennes de la population qui ont une occupation formelle, de façon à consolider le rôle de l'EPPLS comme agent de promotion mais non d'exécution des travaux.

5.
Le risque de cette opération est quand même assez important, dû à l'instabilité des fonctionnaires publics, et il faudrait trouver un mécanisme de compensation pour les cas où le cadre bénéficiaire cesserait ses fonctions comme agent du gouvernement quoique soit la cause.

ANNEXE 5 

Déplacement des Ménages en Situation de Risque dans les 

Bidonvilles et d'Autres Endroits Fragiles

1.
Même quand la plupart des bidonvilles se trouve en général dans les localisations à risque environnemental, il y a des cas (dans les bidonvilles et ailleurs) où les ménages sont en situation de risque réel ou en condition de provoquer des risques pour des tiers, comme par exemple dans les ravins et les canaux naturels de drainage.

2.
Il n'a pas de carte détaillé pour ces cas, mais ils sont plutôt faciles à identifier.  Il faut noter que dans quelques cas il ne s'agit pas de ménages pauvres du tout.  Mais dans tous les cas il y aura besoin d'un déplacement progressif avant que ces risques résultent en perte de vie pour les mêmes ménages ou ceux qui dépendent d'une bonne performance de ces endroits spéciaux.

3.
Dans le cas des ravins et pentes de monts/mornes, il faudra commencer à enregistrer ces cas dans la Mairie correspondante et organiser un schéma de communication envers les ménages impliqués pour leur faire voir le danger de la situation.  Ensuite, il faudra négocier un dédommagement pour les constructions, à taux variable selon le pouvoir d'achat du ménage (inversement proportionnel), le fait d'avoir ou pas un permis municipal pour la construction, et d'autres critères.

4.
Le plan de déplacement doit aussi prévoir une utilisation concrète pour les endroits dégagés (parcs à loisirs, exploitation agro-urbaine etc) pour éviter sa ré-occupation par de nouveaux ménages.

15. Dans les bidonvilles déjà consolidés, et où les ménages ont une occupation quelconque, il faudra considérer la possibilité d'un déplacement envers les environs de la même zone , par densification verticale (2-3 étages).  L'alternative serait un déplacement en dehors du quartier/bidonville, pour lequel des terrains doivent être acquis.  Cette même opération devra être mise en place pour l'implantation d'équipements sociaux à l'intérieur des bidonvilles, de façon à augmenter ou améliorer l'accès des ménages. 

ANNEXE 6 

Ramassage Local des Déchets en Tronc par des Aliments (Denrées de Base)
1.
Dans les bidonvilles à situation critique où la population n'a vraiment de ressources, les ménages pourraient être stimulés à s'organiser pour le ramassage des déchets domiciliaires, par exemple deux fois par semaine, pour être échangé en tronc (selon le poids) pour des denrées de base, qui pourraient être fourni temporairement par l 'UNPAM (il faudra discuter avec UNPAM le volume possible pour cette stratégie).

2.
Ultérieurement, un système de production de quelques denrées (fruits, légumes, œufs, etc.) pourrait être organisé dans les zones péri-métropolitaines, de façon à augmenter la fixation d'une partie de la population en dehors des centres-villes, et à la fois leur assurer un marché sûr pour vendre sa production directement aux bidonvilles nettoyés d'ordures.

3.
Une entité (Comité Local, ad-hoc, ONG d'appui etc.) doit être mise en place pour faciliter le tronc initial et faire le subséquent gestion du procès, jusqu'au moment où il y aura des opportunités pour la durabilité courante de l'opération à partir d'éléments extérieurs, comme une augmentation du pouvoir d'achat des ménages qui leur permettra de contracter le service de ramassage (peut être à d'autres personnes encore très pauvres).

ANNEXE 7 

Contenu minimum des plans d’amélioration des bidonvilles et quartiers détériorés

1. Tel que mentionné sur le Rapport, le groupe considère le programme d’amélioration aussi bien pour les bidonvilles (taudis) que pour les quartiers qui se sont détériorés le long du temps. Evidemment, il y a une priorité totale pour les bidonvilles, mais les processus d’organisation des actions peuvent être plus ou moins les mêmes, et le contenu aura pour but de compléter ce dont il faut besoin, selon les priorités indiquées par les résident(e)s lors du procès de planification participative.

2. On présente ci-dessous une liste d’éléments de contenu que UN-HABITAT prend en compte dans ses projets d’amélioration exécutés dans plusieurs villes des pays en développement: 

a. Etablir les cas de risques et situations de dangers pour les ménages, ce qui entraînera un plan de relocalisation (dans la même ou ailleurs); 

b. Etablir des canevaux à côté des rues (voirie secondaire) pour l’écoulement du drainage; 

c. Nettoyer et améliorer le drainage à l’intérieur de chaque pâté d’unités de logement (il a été prévu un espace qui a été probablement occupé par les ménages pour d’autres utilisations); 

d. Adoquiner la voirie secondaire (rues internes de distribution de la voirie primaire) et tertiaire (passages et ruelles pour l’accès des ménages à leurs unités de logement);

e. Vidanger les blocs sanitaires et les réparer/améliorer (les blocs sanitaires sont partagés par plusieurs ménages et sont localisés à l’intérieur du pâté bâti);

f. Remplacer les toitures métallisées qui soient oxydées (provoquée par l’air marin) et assurer une couche de peinture anti-oxydante comme maintien initial; il faudrait étudier la possibilité de remplacer les toitures métallisées par d’autres matériels, comme des toiles en terre-cuite, par exemple, ou autres éléments non-oxydants;

g. Coordonner avec les entreprises correspondantes l’accès payé aux services d’eau potable et électricité; utiliser à cet effet les actions et mobilisation des Comités Locaux existants; 

h. Coordonner avec les entités pertinentes de l’Etat l’accès aux services de santé publique et d’éducation; des unités additionnelles peuvent être nécessaires ou tout au moins l’augmentation, amélioration ou maintien de celles qui y sont déjà; 

i. Stimuler le tri/séparation domestique des déchets ménagers (plastique, verres, métal, papier), de façon à diminuer le volume des déchets à ramasser/collecter, et aussi stimuler la création locale de micro-entreprises de recyclage ou services de réutilisation de ces matériels non-organiques; 

j. Amélioration des Centres Communautaires existants et leurs services de support social et appui aux ménages de leur zone d’attention; 

k. Renforcer la capacité de gestion (mobilisation des ménages, gestion des ressources et des matériels, etc) des Comités Locaux là où ils existent, et stimuler l’organisation de Comités Locaux dans les zones où il n’y en a pas encore; 

l. Renforcer les procès participatifs de planification locale, budgétisation des activités et priorités d’investissements; 

m. Renforcer la sensibilisation locales à propos du besoin de récupérer (au moins en partie) les coûts d’investissement pour pouvoir créer un fonds local de réinvestissements et donner suite aux priorités établies par la communauté; agréer un taux moyen de récupération des coûts; 

n. « Dédensifier » quelques parties des bidonvilles pour pouvoir gagner de l’espace pour l’ implantation d’équipements sociaux ou des locaux de loisirs; les ménages retirés peuvent être relocalisés dans la même zone par moyen de la construction de nouveaux bâtiments à étages (pas plus de 2 ou 3 étages), de façon à conserver tant que possible la cohésion sociale et communautaire; 

o. Stimuler la plantation d’arbres et arbustes à croissance rapide (espèces encore à décider avec des spécialistes du secteur) de façon à augmenter les aménités de l’espace non-bâti et contribuer à un enrichissement visuel du quartier; agréer avec la communauté le maintien et respect envers ces éléments. 

ANNEXE 8

Note sur le Recouvrement des Coûts - Gestion de Déchets Solides

Il reste à déterminer le coût exact d'une gestion adéquate des déchets solides en Haïti.  Ce coût dépendra sur beaucoup de détails qui sont à fixer.  Néanmoins, il est certes que:

· Les dépenses actuelles sont tout à fait insuffisantes pour une gestion adéquate des déchets solides
.

· Il manque une capacité de gérance financière pour assurer les dépenses efficaces.

· Aucune gestion des déchets solides est voué à l'échec en présence d’ un cadre de recouvrement des coûts efficace et une gérance financière professionnelle.

Malgré qu'il reste à déterminer le coût exact d'une gestion adéquate des déchets solides, quelques observations sont possibles sur la portée des coûts récurrents probables.  Dans les grandes villes d'autres pays, les coûts récurrents d'une gestion adéquate des déchets solides remontent à l'équivalent d'environ US$30/tonne (GH 1200/tonne). Sur l'hypothèse d'une production de déchets solides dans l'AMPAP et les principales villes secondaires de 779,745 tonnes/an, on estime qu'une gestion adéquate des déchets solides peut remonter à un coût récurrent d'environ US$ 23.3 million (GH 935.7 millions). 

La question se pose:  Quelles sont les composantes possibles pour structurer un recouvrement des coûts par rapport à ce besoin? 

Le principe pollueur-payeur, qui veut que quiconque pollue l’environnement doit réparer les dommages causés, représente un cadre approprié pour considérer le recouvrement des coûts de la gestion des déchets solides.  Le mise en œuvre de ce principe devrait répondre aux réalités comme elles existent, ce qui rend complexe des applications "pures". Parmi d'autres possibilités, les suivantes sont à considérer: 

· L’impôt national soit transféré au niveau local qui a la responsabilité pour les services de gestion de déchets solides. 

· Les taxes locatives. 

· Les taxes sur les emballages pour payer pour l'aménagement des emballages quand ils sont jetés comme déchets.  Parmi d'autres, le Canada, l'Union Européenne et la Tunisie imposent ces taxes. 

· Une taxe sur les touristes pour la gestion de déchets solides.  Il est établi que les touristes produisent (par personne) plus de déchets que les habitants locales, et une taxe de GDS peut être justifiée de ce fait.  Une telle taxe est en application dans plusieurs pays des Caraïbes de l'Est. 

· Une taxe sur des produits spécifiques qui sont d'une importance particulière dans la gestion des déchets solides. Exemple: l'Irlande impose une taxe sur les sacs à plastique, plusieurs pays imposent des taxes sur les produits électroniques pour assurer leur aménagement propre quand ils sont jetés comme déchets. 

· Les prélèvements sur les ménages par rapport à la quantité des déchets qu'ils produisent. Dans quelques pays (par exemple, dans certaines villes aux Etats-Unis), la quantité de déchets est mesurée directement, et les prélèvements reflètent très précisément les quantités des déchets produites.  Dans d'autres pays, où il n'est pas pratique de mesurer ces quantités directement, les prélèvements sont facturés avec un autre service répandu au large de la société.  Par exemple, en Grenade et en Egypte, ces prélèvements sont facturés avec l'électricité et le niveau des prélèvements facturés dépend du niveau de la consommation de l'électricité d'après la logique que ceux qui consomment plus de l'électricité produiraient plus des déchets.  Dans ces deux cas, ceux qui consomment moins d'un certain niveau de l'électricité ne sont pas facturés pour la gestion des déchets solides.  En Syrie, les prélèvements en respect des déchets solides sont facturés avec la taxe locative, et le montant d'un prélèvement dépend de la valeur de l'établissement.  En principe, un système semblable de facturation peut être lié à l’eau potable. 

· Certains pays ont essayé de facturer directement aux ménages les prélèvements en respect des déchets solides.  Un problème principal avec cette approche est que la conséquence de couper les services de collecte des non-payeurs est que les non-payeurs jètent leurs déchets dans la rue/ravins, ce qui cause encore plus de problèmes que ceux que l’on essaye d'éviter.  En Haïti, on a suggéré qu'il serait possible de facturer directement ceux qui bénéficient d'une voiture, parce que la possibilité de renouveler les plaques d'immatriculation pourrait dépendre de la capacité de démontrer que toutes les redevances étatiques ont été payés. 

Au niveau du secteur informel et du privé, il est norme de facturer directement ceux qui produisent des déchets, plus on produit plus on paye. Ce système de recouvrement des coûts est démontré parmi le secteur informel dans les bidonvilles de l’Amérique du Sud et ailleurs, et comme la base des contrats du secteur privé.

· Dans plusieurs pays, le secteur privé est facturé pour l'emploi d'une décharge.

D'autres possibilités sont aussi à considérer.  

Il est probable - même certes - qu'un cadre adéquat de recouvrement des coût devra inclure plusieurs éléments qui peuvent être adaptés d'après et selon les besoins. 

La bonne gérance financière commence avec la volonté du gouvernement de rendre disponible aux responsables, dans un façon efficace et opportune, les sommes déposées et payées en respect à la gestion des déchets solides.  La tendance est pour le gouvernement de collecter les sommes nécessaires pour la gestion des déchets solides, mais de choisir les dépenser sur d'autres besoins. Des dispositifs sont nécessaires pour éviter cette situation, par exemple des comptes spécifiques dédiés à la gestion des déchets solides.

ANNEXE 9

Grandes Lignes pour les Activités en Gestion des Déchets Solides
Objectif 1: La collecte/ramassage effective et efficace des déchets solides dans l'Aire Métropolitaine de PAP (AMPAP) et les principales communes secondaires. 
1.1.
L'enlèvement de la quasi-totalité des ordures dans les rues, ravins/rivières/ plages et le réseau de drainage à AMPAP, les principales communes secondaires, et dans d'autres communes, est à entreprendre comme une activité d'urgence.  La participation du secteur privé (sous contrats) est nécessaire pour assurer un enlèvement rapide et effectif.  Suivant cet enlèvement, il est à assurer que les détritus soient déposés sur un terrain approprié (la décharge de Truttier à AMPAP), et non pas dans l'environnement.

1.2.
Le mis sur pied des systèmes de collecte dans les bidonvilles devrait tenir compte de la difficulté d'accès aux camions que posent les ruelles des bidonvilles.  La collecte des déchets peut être effectuée par de petits collecteurs au niveau communautaire (voir Annexe 6).  Ces collecteurs devraient livrer les déchets aux locaux de dépôt accessibles aux camions.  La réussite de cette approche reste sur une organisation effective au niveau communautaire, et une étroite collaboration avec le transporteur des déchets des dépôts à la décharge (à AMPAP ce serait le SMCRS).  Les projets catalytiques, entrepris avec une ONG appropriée, démontreraient sur le terrain comment mieux organiser ces efforts, qui devraient être répliqués à l'AMPAP et dans les villes secondaires.    

1.3.
Le ramassage/collecte de la quasi-totalité des déchets dans les zones urbanisées dépend dans l'immédiat sur la réhabilitation des camions et sur une répartition efficace des camions (les bidonvilles exceptés, où la problématique, et donc les solutions, sont différentes, voir point 1.2 ci-dessus).  Les pièces de rechange sont à l'achat, et une assistance technique sera nécessaire pour superviser les réhabilitations et la répartition des camions.  L'achat d'un nombre de camions neufs sera nécessaire pour renforcer la flotte à l'AMPAP et dans les villes secondaires.

1.4.
L'établissement d'un programme d'entretien régulier des équipements fait partie fondamentale d'un système efficace pour le ramassage/collecte.  L'achat d'un stock de pièces de rechange clés, des hangars où faire des réparations (au moins dans les centres principales), et un programme d'entretien régulier sont les exigences techniques les plus importantes.

1.5.
De plus en plus, l'expérience internationale dans les pays en voie de développement démontre que le secteur privé a la capacité d'offrir les services de ramassage/collecte des déchets à un niveau d'efficacité supérieure à celle du secteur publique, et à un coût abordable.  C'est donc à viser la participation du secteur privé.  Mais il y a des conditions préalables pour une participation effective (et abordable) du secteur privé: une capacité forte au sein du secteur publique de contracter et gérer les contrats des privés, transparence du processus pour contracter les privés, un cadre légal qui réponde aux besoins du secteur privé (même que l'intérêt publique), et un système de recouvrement des coûts crédible du point de vue du secteur privé.  L'impact des interventions en gestion de déchets solides proposé dans le cadre du CCI sera de créer ces conditions préalables à la participation du secteur privé dans la gestion des déchets solides.

Objectif 2: Assurer un traitement/élimination des déchets solides adéquat et qui répond aux normes sociales et environnementales

2.1
La réhabilitation de la décharge à Truttier est à entreprendre comme une activité d'urgence.  La décharge devrait être clôturée et dotée d'une barrière et d'une balance; la route d'accès est à réhabiliter et un système de drainage et à construire.  Les opérations de la décharge devraient être réaménagées, et les déchets doivent être couverts.  Des semblables actions devraient être prises dans les décharges des principales villes secondaires.


La réhabilitation des décharges devraient être entreprises avant, ou en parallèle, avec l'amélioration des systèmes de ramassage/collecte et l'enlèvement des ordures dans les rues (voir point 1.1 et 1.3 ci-dessus).  Si non, les quantités des déchets qui seraient déposées aux décharges risquent de dépasser la capacité des décharges et rendraient beaucoup plus complexe/chère leur réhabilitation.

2.2
Les déchets médicaux posent une menace directe à la santé publique; leurs aménagements propres font parties du contrôle des maladies, incluant le VIH/SIDA.  Des décisions sont nécessaires au niveau de technologie.  La technologie de choix a été très souvent l'incinération.  Cependant, cette technologie pose des problèmes opérationnelles dans le contexte haïtien et coûte cher; d'autres technologies moins chères et plus simples à opérer sont disponibles (par exemple, les autoclaves et des technologies semblables) et doivent être considérées.  


N'importe quelles soient les décisions au niveau de technologie, l'installation/opération des technologies doit être entreprise dans le contexte d'une formation bien répandue parmi le personnel hospitaliers. Seulement les déchets vraiment « médicaux » ont besoin d'un traitement/élimination spécial, et un système de tri doit être instauré afin de l'assurer. 

2.3
Les projets de valorisation des déchets par les moyens du recyclage et du compostage peuvent être lancés dans l'immédiat aux quartiers et à la décharge de Truttier.  Au débout, ces projets doivent être à une échelle "catalytique" (surtout le compostage) afin d'apprendre comment les mieux faire, et doivent tenir en compte les activités actuelles de recyclage.  Après avoir établi des expériences positives, de nouveaux projets doivent être établis à l'AMPAP et dans les provinces
.  Il est possible qu'il serait utile de récupérer de l'énergie des matières organiques en utilisant des technologies de biogaz.

2.4 Les plus importantes zones urbaines du pays doivent être dotées des sites de traitement (STE) et d'élimination; à l'AMPAP, un STE dans la Plaine de Cul-de-Sac (le site existant à Truttier pourrait être considéré) et un autre vers le sud-ouest de la ville semblerait nécessaire.  Les STEs seront des endroits où sont entrepris le recyclage, la valorisation des matières organiques et l'élimination des résidus.  Ces sites devraient être caractérisés des critères spécifiques pour assurer une protection adéquate de l'environnement et des communautés voisines contre des impacts néfastes que peuvent causer les déchets, et devraient avoir une capacité d'accepter les déchets pour une durée d'au moins 10 ans.  Dans la mesure du possible, les décharges existantes devraient être identifiées comme STEs.  L'identification des STEs devrait être accompagnée par une consultation active avec les communautés affectées. 

2.5 Après l’identification des STEs, et avant de commencer des travaux, des études d'impacts (EIE) environnementaux des sites devraient être entrepris. Les résultats des EIEs devraient être inclus dans les plans/dessins techniques des travaux.  Les travaux à chaque STE devraient assurer la protection de l'environnement et des communautés voisines contre les impacts néfastes possibles des déchets aménagés au site.  Il est à noter que les STEs doivent être développés dans un façon "étape par étape" pendant la durée de leurs vies. 

2.6
Les zones urbaines de moyenne importance devraient être dotées d'une décharge contrôlée.  Ces zones produisent des quantités des déchets moins importante que les villes plus grandes, et le niveau d'ingénierie et des travaux est diminué par rapport à ces autres.  Des critères pour les décharges contrôlées sont à définir; l’ Afrique du Sud en a développé quelques unes qui peuvent être applicable en Haïti. 

Dans le mesure du possible, les STEs et les décharges contrôlées devraient être utilisées non seulement par la commune dans laquelle elles se situent, mais aussi par les communes voisines avec une répartition des coûts parmi les communes.  Cette approche créera un réseau des STEs et des décharges contrôlées au bénéfice de la plus grande population possible.

Les petites zones urbaines ne produisent que des quantités faibles de déchets, lesquelles sont pour le plupart utilisées actuellement pour enrichir les sols.  Le besoin de sites d'élimination dans les petites zones urbaines est à considérer dans le futur.

Objectif 3: Renforcement du cadre légal, institutionnel et financier au niveau national et au niveau municipal

3.1
Il y a un besoin urgent d'une entité capable de donner un appui de long terme aux communes et à la SMCRS dans la gestion des déchets solides.  Un décret devrait être adopté pour créer un Agence Nationale des Déchets (AND) avec la responsabilité de donner un appui aux communes et à la SMCRS à cet effet.  Les détails de l'opération de l'AND devraient être détaillés plus tard (voir point 3.2); dans l'immédiat, les 4 cadres supérieurs clés (Directeur Général, Directeur - Collecte/Ramassage, Directeur - Traitement/Elimination, Directeur - Politiques, Planification et Contrats) devraient être embauchés pour définir les détails de l'opération de l'Agence et travailler en étroite collaboration avec les assistances techniques nécessaires pour mettre au pied le programme détaillé. 

3.2
La définition de l'opération de l'AND doit tenir en compte les rôles et les responsabilités non pas seulement de l'AND, mais aussi les changements dans les rôles/responsabilités des autres institutions qui seront nécessaires comme résultat de l'AND.  La définition de l'opération de l'AND doit souligner son rôle d'un appui local et doit refléter un modus operandi basé au niveau départemental au service des communes.  Une décret devrait être adopté pour décrire les rôles, les responsabilités et les modes d'opération de l'AND, et qui exige que tout ceci soit formellement révisé chaque 5 années et modifié selon le besoin.

3.3
Dans l'immédiat, et pendant la durée du CCI, il y aura un besoin critique de renforcer les capacités en gestion de déchets solides des institutions qui s'impliquent dans le secteur actuellement, surtout le Ministère des Travaux Publiques, des Transports et Communications (MTPTC), le Ministère de l'Environnement (ME), le Service Métropolitain de Collecte des Résidus Solides (SMCRS) et les communes.  Ce renforcement devrait s'adresser aux besoins des niveaux de politique, gérance et finance aussi bien que technique.

3.4
Il est d'une importance critique d'assurer un financement des coûts récurrents.  Des recommandations à cet effet seraient développées comme partie de la préparation du "Plan National" (voir point 3.6 ci-dessous).  Ces recommandations devraient être mises en application aussitôt que possible, avec l'autorité des décrets selon le besoin. 

3.5
Un programme de sensibilisation publique est nécessaire non simplement pour renseigner les gens aux enjeux et aux initiatives d'une bonne gestion des déchets solides, mais aussi pour créer un consensus sur l'importance d'une gestion adéquate des déchets solides.  Le programme devrait être coordonné par une ONG locale et devrait inclure la participation des médias (TV, radio, journaux), les secteurs publique/privé/ONG, et des étudiants/ professeurs universitaires.  Le programme doit s'adresser à tous les secteurs de la société avec un titre approprié (par exemple "Fierté Haïtienne").

3.6
Un "Plan National de la Gestion des Déchets Solides" devrait être élaboré.  Les buts de ce plan devraient inclure des recommandations concernant:

· Les messages clés d'un programme de sensibilisation publique

· Le collecte/ramassage des déchets dans les zones urbanisées, incluant les bidonvilles

· La valorisation des déchets

· L'élimination des déchets

· Les possibilités de réduire les quantités des déchets

· Le cadre légal, institutionnel et financier, et la participation du secteur privé.

· Les normes environnementales et sociales liées à tous les éléments de la gestion des déchets solides qui doivent être respectées et les dispositifs pour assurer conformité avec ces normes, tenant en compte le contexte haïtien. 

· L'emplacement des STEs et des décharges contrôlées, les EIEs pour ces sites, et l'ingénierie suffisante pour la mise en place des sites.

Il n' y a pas besoin d'attendre les recommandations du "Plan National" avant de lancer les actions urgentes et à court terme identifiées dans ce document.  Il devrait être plutôt que les résultats des actions prises contribueraient à la préparation du "Plan National", et que le "Plan National" informerait les actions prises pendant la durée de, et après, sa préparation.

La préparation du "Plan National" devrait être faite en deux phases.  La première phase devrait être la préparation d'un "Plan Directeur", ce qui comporterait tous les points ci-dessus, sauf l'ingénierie.  Le "Plan Directeur" devrait être adopté avant de commencer l'ingénierie. La deuxième phase devrait élaborer l'ingénierie et le programme d'investissement dans les travaux. 

ANNEXE 10

Grandes Lignes pour les Activités en Amélioration  de l’Habitat Urbain 

Objectif 1: Amélioration de l’habitat dans des bidonvilles sélectionnés à l’AMPAP et les principales villes secondaires. 
1.1 L’amélioration immédiate de quelques bidonvilles à l’AMPAP est à entreprendre comme une activité d’urgence. Ceci relève non seulement d’une responsabilité envers le bien-être des ménages et familles qui es d’ailleurs garanti pour la Constitution, mais aussi parce que la présente situation de ces établissements humains est catastrophique si ce considère qu’ils sont un « poudroyer de crise ». 

1.2 Le procès de mettre en marche un plan continu d’amélioration progressive est théoriquement simple, parce qu’il suffit de mettre sur place des entreprises et services pour apporter les éléments manquants dans une vaste liste de besoins et aménités qui caractérisent les quartiers urbains conventionnels. Cependant, dans le cas présent, il faut aussi saisir cette opportunité pour générer des emplois et occupations à haute incorporation de main-d’œuvre, comme c’est un objectif très claire du Gouvernement. La première conséquence de ce changement de « mise en œuvre » est le besoin d’une très bonne coordination générale des travaux. Cela peut faire, toute seule, la différence entre le succès et l’échec de tout le Programme. 

1.3 Comme il n’y a pas assez d’information spécifique sur la localisation exacte (délimitation physique) et densités des bidonvilles, cette première activité doit être entreprise aussitôt que possible, de façon à perfectionner les bases de données disponibles. 

1.4 Un détail manquant qui est de la plus haute priorité est l’identification aussi précise que possible des logements et bâtiments construits sur des endroits à risque, et qui pourraient entraîner un risque de vie pour ses occupant(e)s. Il est vrai que la plupart des bidonvilles est situé sur des endroits pas bons du tout, mais plusieurs localisations permettent un procès d’amélioration sur le site même. Cependant, il faut absolument retirer les familles localisées sur les endroits à risque et les relocaliser ailleurs. Cette relocalisation devrait être faite de préférence aux environs d’où elles sont actuellement, de façon à ne bas briser les aspects sociologiques de cohésion sociale (si les paramètres pour ceux-ci sont acceptables). Le cas échéant, il faudra disposer de terrains à cet effet. 

1.5 Le premier aspect à améliorer est le ramassage/collecte des déchets solides qui est traité dans les Objectifs sous-sectoriels pertinents et font l’objet de notes très bien expliquées dans d’autres Annexes de ce Rapport. 

1.6 Il y a déjà quelques ONGs qui assurent un travail d’appui dans quelques bidonvilles et qui sont sur le terrain. Elles doivent absolument être utilisées et renforcées pour accélérer les résultats prévus. 

1.7 L’élaboration participative des plans locaux d’amélioration peut occuper un peu plus de temps que le requis par un autre type de mise en place des travaux, mais assure son appropriation correcte par les communautés, ce qui permet d’évoluer envers d’autres sujets importants comme la récupération , même partielle, des coûts. Cette planification participative, y compris la compréhension des coûts associés et la définition des priorités en étapes successives, renforcera le concept de décentralisation et progressive prise en charge par les communautés de leur propre qualité d’avenir qui est dans l’esprit de la Constitution de la République. UN-HABITAT (et d’autres agences) a déjà produit des manuels à propos de la mise en marche de ces procès, et une expérimentation intéressante a eu lieu au Cap Haïtien dans les années 90s. 

1.8 Un élément à inclure aussitôt que possible dans ce procès est le secteur privé. Il ne s’agit pas seulement du secteur privé traditionnel – fort, grand et efficient – mais peut-être pas tellement intéressé à ces opérations intensives et dispersives, tant que l’ambiance générale de sécurité et confiance pour le payement des contrats ne soit pas restaurée (ces mêmes observations sont valables pour impliquer le secteur privé dans la gestion durable des déchets solides). Il s’agit aussi du secteur privé qui peut être construit à partir des capacités existantes dans les mêmes bidonvilles, pour plusieurs métiers requis par le procès d’amélioration physique de l’habitat (maçons, peintres, pompiers, etc, tant hommes que femmes, aussi bien les personnes aînées que les jeunes). Il y a l’opportunité pour la création de micro-entreprises diverses qui pourraient s’occuper plus tard du maintien de l’habitat sous contrat des mêmes résident(e)s. 
1.9 Le dernier élément à inclure, mais pas moindre en relation aux possibilités de succès, sont les Mairies Communales et leur personnel. Il est vrai que les autorités locales courantes n’ont pas été élues, mais elles font partie du grand effort de reconstruction du pays pendant cette période de transition, aux côtés du gouvernement central. Il ne faut absolument pas diminuer leur importance dans la coordination des travaux (en plus de la coordination générale mentionnée ci-dessus, 1.2) et leur préparation « en service » pour la suite du programme dans d’autres endroits. La documentation des opérations et les mécanismes pour apprendre de bonnes leçons à être répétées ultérieurement est un autre aspect que le personnel des Mairies peut entreprendre pour commencer un procès de « mémoire institutionnelle ». 

Objectif 2: Formulation participative d’un Programme National pour l’Amélioration de l’Habitat Urbain, dans le cadre d’une gestion intégrée du secteur Développement Urbain. 
2.1 Ce Objectif part des actions immédiates mais il vise le processus de reprise du développement urbain durable du pays. Et il faut le faire avant que les villes secondaires et l’AMPAP croissent d’avantage. Le fait que le pays soit encore à majorité rural n’est pas une excuse pour ne pas commencer ce Plan, mais justement une rare opportunité pour profiter de cette caractéristique que d’autres pays ont ratée. 

2.2 Le secteur implique l’aménagement du territoire, la provision des services urbains, la construction et gestion de logements, le maintien des espaces urbains et la gestion territoriale que doivent faire les Mairies (surtout) et d’autres Collectivités Territoriales prévues dans la Constitution. Cependant, cette gestion est à présent fragmentée et les rôles des institutions impliquées n’est pas très clair en termes de qui fait quoi. 

2.3 La révision du cadre légal/institutionnel est importante et des études doivent commencer pour évaluer les alternatives possibles pour assurer une meilleure intégration pour la gestion du secteur. Ceci pourrait mener à la création d’un nouveau Ministère (ou une Sécrétairerie d’Etat) pour l’Urbanisme et le Logement, mais il y a d’autres alternatives à explorer, comme des mécanismes de coordination et concertation qui perfectionneraient cette intégration même avec l’organigramme actuel du Pouvoir Exécutif. 

2.4 Un aspect fondamental pour la mise en place de n’importe quel plan d’amélioration de l’habitat est la régularisation foncière. Ceci doit aboutir à une assurance pour les ménages qu’ils ne peuvent pas être forcés à quitter leur logement que pour une forte raison et en recevant des dédommagements selon le stipulé par la loi. Il y a déjà des idées développées à ce sujet (comme les analyses menées par le Consortium CLED/ILD), comme la mise en place de cadastres améliorés, et cela ne dépend beaucoup des technologies existantes mais d’une volonté politique partagée entre le gouvernement central, les Mairies et les ménages. Il y a assez d’exemples dans les villes de la région d’Amérique Latine et les Caraïbes pour inspirer les actions en Haïti. Cela demandera une bonne coordination entre l’ONACA, le MEF et les Mairies, en plus de la mise en place d’un énorme effort en incorporation de données géo-référées associées à des données alphanumériques des contribuant(e)s d’impôts territoriaux. Là aussi il y a déjà quelques bons exemples et de bonnes pratiques que UN-HABITAT (et d’autres agences) peut répéter en Haïti une fois que la décision gouvernementale soit prise à propos du mécanisme de formalisation de la propriété immobilière. 

2.5 Ce programme est dit « participatif » parce que l’amélioration de l’habitat est un but qui intéresse tous les ménages et est inscrit indirectement sur plusieurs Cibles dans les Objectifs du Millénaire pour le Développement, y compris la Cible 11 qui traite spécifiquement de ce sujet. Pour cela, le programme prévoit la participation de plusieurs composant(e)s de la société civile organisée, comme les Universités, les associations professionnelles, les associations de ménages et résidant(e)s, les ONGs, le secteur privé en général et spécialement celui de la construction civile, le secteur bancaire, les propriétaires et développeurs de terrains, etc. A ce propos, le programme propose la constitution dans l’avenir d’un Observatoire Urbain qui puisse servir comme mécanisme de discussion et concertation entre tous ces composants, et ainsi appuyer le Gouvernement National (niveaux central et local) dans la formulation et mise en place des éléments d’une telle politique nationale. 

Objectif 3: Renforcement institutionnel de l’EPPLS, le MPCE, et les Mairies. 
3.1 Ce Programme aperçoit ce renforcement dans deux horizons: le court terme immédiat (2004) et le moyen terme (2006). Pour que le reste des actions prévues dans les deux Objectifs précédents soient potentiées (et ceci est également vrai pour la gestion des déchets solides), il faudrait peut-être lancer un plan de renforcement des capacités personnelles des cadres clés des divers agents gouvernementaux. 
3.2 Ce renforcement « personnel » pourrait se dérouler par moyen de stages de courte durée (1-2 semaines) de ces cadres dans des institutions et projets qui ont déjà démontré leur efficacité (plusieurs bâilleurs de fonds et coopérants ont des cas à présenter) et aussi par la visite en Haïti d’expert(e)s de l’étranger, et surtout en provenance de pays en conditions de pauvreté urbaine semblables à celles d’Haïti, pour des séminaires techniques et formation rapide, où ces personnes pourraient partager leur expérience. Bien sûr, ces mêmes personnes peuvent encore faire partie de la suite du programme comme des Consultant(e)s dans la mesure du possible, mais il faut commencer tout de suite avec cette transmission de connaissances. 

3.3 De même, le renforcement institutionnel commencera avec les institutions qui sont à présent impliquées dans la mise en marche des activités prévues, mais n’exclue pas l’inclusion d’autres institutions qui soient associées au développement du programme. 

3.4 Une décision importante que le gouvernement doit prendre aussitôt que possible se réfère au type de mandat que l’EPPLS, par exemple, doit avoir dans l’avenir. Il est vrai que l’entreprise a fait des projets bien dirigés au public-cible (ménages pauvres), mais ses activités de promotion et sous-contractation des travaux dépendra de la disposition du secteur privé de vouloir s’associer au programme. Il faudrait peut-être renforcer immédiatement l’EPPLS avec la réhabilitation de ses équipements et véhicules, de façon à avoir des résultats visibles dans le court terme; néanmoins, et en parallèle, il faudrait étudier les mécanismes de pour une incorporation progressive du secteur privé et les Mairies dans la provision de logements sociaux pour les ménages les plus défavorisés. 

3.5 Finalement, à plus long terme, il faudra mettre en place un schéma de sécuritisation des loyers et redevances par rapport aux logements sociaux construits, de façon à attirer certainement les secteur privé et bancaire pour une action concertée dans cet aspect. Là aussi, il y a des cas dans la région de l’Amérique Latine et les Caraïbes (et aussi en Afrique et ailleurs) qui peuvent servir d’inspiration aux décisions du gouvernement. 

REMARQUES FINALES.

Il est certes vrai que l’Haïti passe par un mauvais moment de son existence, mais il faut y voir les opportunités. D’abord, d’autres pays et villes ont eu des crises de logement détériorés et d’autres problèmes d’habitat malsain qui ont été résolus le long du temps. Ensuite, ces même cas peuvent maintenant aider Haïti à s’en sortir, tout en profitant des bonnes pratiques déjà connues et documentées en plusieurs secteurs. Il ne faut pas désespérer, mais prendre les décisions requises par chaque cas, de façon à mettre en place un procès continu, durable et concret de reconstruction de l’habitat urbain, des capacités institutionnelles, des mécanismes participatifs et de partage des droits et devoirs, envers le bien-être des ménages commun qui est le but final commun. 

ANNEXE 11

Génération d’Emplois 

Un des défis les plus forts pendant cette période intérimaire (2004-2006) est réussir à la création d’emplois rapides. Il faut préciser cependant qu’il s’agit de la création des postes de travail intensif en incorporation de main-d’œuvre et non seulement un procès rapide pour embaucher ces ressources humaines. 

Les deux secteurs impliqués dans ce Groupe Thématique – amélioration des bidonvilles et gestion des déchets solides – permettent la mise en marche d’activités intensives en main-d’œuvre, quoique cela impliquera en un mécanisme plus attentif de coordination des activités entre toutes les entités intervenantes, comme mentionné dans les Annexes 9, 10 et 13, puisque le procès de mise en fonctionnement sera plutôt dispersé. 

Il y a un autre aspect aussi important que l’intensité de la main-d’œuvre incorporée: c’est le choix de bonne mobilisation des ressources humaines locales pour entreprendre ces activités. Par locales on fait référence aux mêmes communautés où les travaux seront délivrés. Certes, cela impliquera une activité préalable d’entraînement et explication minimales, mais pour ramasser des déchets et nettoyer les rues il ne faut pas beaucoup de spécialisation, et pour les travaux de réparation ponctuelle des équipements il suffira d’avoir une personne du métier pour orienter le travail du groupe de journaliers et journalières.

Par contre, cet « embauchement local » permettra une grande circulation locale des salaires payés aux journaliers et journalières et entraînera une amélioration immédiate dans leur pouvoir d’achat pour l’accès aux biens et services dont les ménages ont plus besoin. Il y aura toujours les cas de communautés qui préfèreront ne pas avoir à travailler directement, ce qui donnera lieu à l’embauchement des personnes démobilisées en d’autres secteurs. 

Il est recommandé que l’entité de coordination de ces activités soit étroitement liée aux unités de suivi du programme de génération d’emplois rapides pour pouvoir mieux  documenter les expériences et leurs coûts, de façon à actualiser les bases de données à ce sujet et rétro-alimenter la planification de l’efficience-coût de ce système et son impact. 

ANNEXE 12

Programme Prioritaire Suggéré

Le Programme Prioritaire suggéré pour mettre en route les activités proposées se concentre en deux aspects essentiels:

a) le renforcement des institutions impliquées dans ces programmes, qui est inclut dans l’Objectif 3 de chaque volet – bidonvilles et déchets solides; 

b) l’ajournement provisoire d’activités moins prioritaires en ce moment, c’est à dire, l’élimination de la plupart des logements sociaux nouveaux et des améliorations de quartiers dans le volet Bidonville, et la limitation des études et implantation de sites de décharge à l’AMPAP et deux villes secondaires dans le volet Déchets Solides. 

En effet, ces activités sont vraiment coûteuses par rapport au renforcement institutionnel et à la formulation des plans et politiques nationales sectorielles, mais elles sont toujours requises pour pouvoir atteindre les buts proposés pour renverser les tendances négatives du secteur Développement Urbain et pousser un procès durable de développement national en matière de villes et de gestion des déchets solides. 

Un tableau sommaire ci-dessous essaye de démontrer les coûts impliqués dans ces deux phases (ou scénarios de financement) en US$: 

	Objectifs
	Phase

Prioritaire

(juil 2004 – sept 2006)
	Phase

Complémentaire

(oct 2006 – sept 2010)

	Bidonvilles, Objectif 1: 

Amélioration de l’habitat dans des bidonvilles sélectionnés à l’AMPAP et deux villes secondaires. 
	23.02
	117.10

	Bidonvilles, Objectif 2: 

Formulation participative d’un Programme National d’Amélioration de l’Habitat Urbain, dans le cadre d’une gestion intégrée du secteur Développement Urbain. 
	1.88
	0

	Bidonvilles, Objectif 3: 

Renforcement institutionnel pour l’EPPLS, le MPCE et les Mairies des communes sélectionnées. 
	3.62
	0

	Sous-total « bidonvilles »
	28.52
	117.10

	Déchets Solides, Objectif 1: 

Collecte/ramassage effectif et efficace des déchets solides dans l’AMPAP et les principales villes secondaires.
	7.64
	0

	Déchets Solides, Objectif 2: 

Assurer un traitement/élimination des déchets solides adéquat et qui répond aux normes sociales et environnementales.
	25.19
	28.30

	Déchets Solides, Objectif 3: 

Renforcement du cadre légal, institutionnel et financier au niveau national et municipal.
	2.50
	0

	Sous-total « déchets solides »
	35.33
	28.30

	TOTAL
	63.85
	145.40


Les résultats des Objectifs de la Phase Prioritaire sont indiqués sur les tables annexées à ce Rapport et leurs coûts sont ceux indiqués en millions de gourdes haïtiennes sur les tables financières également annexées.

Les détails concernant la sélection des villes secondaires seront faits une fois que le financement soit définis et selon le montant de celui-ci. Ceci sera l’objet de Documents de Projet en suivant les format des bâilleurs de fonds associés au Programme. Il est très important, pour augmenter les impacts du programme, que les activités d’amélioration des bidonvilles et ramassage/collecte des déchets solides soient réalisés sur les mêmes deux villes secondaires, en plus des mêmes bidonvilles/quartiers dans l’AMPAP. 

ANNEXE 13

Mécanismes de Coordination/Exécution Suggérés

Comme il a été mentionné plusieurs fois sur ce rapport, et il faut insister encore, le Programme proposé requiert d’une coordination opérationnelle très fine, surtout si les plusieurs activités sont réalisées ponctuellement par des agences différentes. On voudrait suggérer quelques mécanismes pour essayer d’assurer une bonne coordination à cet effet.

Concernant les fonds reçus, il serait intéressant de créer un « Fond Commun Fiduciaire » pour le « Programme Prioritaire de Développement Urbain » proposé, qui financerait toutes les activités mentionnées sur les six Objectifs du Programme (trois en bidonvilles et trois en déchets solides). La quantité, format et contenu des projets dépendrait peut-être de l’origine des fonds qui les financeront et des bâilleurs respectifs. Cependant, il serait très utile d’essayer d’avoir un format plus ou moins communs, ou tout au moins le même Cadre Logique, celui-ci associé aux cadres de résultats et indicateurs qui accompagnent ce Rapport. 

La direction/gestion de ce fonds commun serait assurée par un « Comité Inter-institutionnel de Gestion » où siègeraient toutes les agences/institutions qui:

(i) contribuent avec des ressources financières,

(ii) exécutent des activités, et

(iii) sont des contreparties gouvernementales (représentées à haut niveau directif). 

Ce Comité Inter-institutionnel de Gestion aurait des liaisons étroites avec les Unités Techniques de Suivi du Programme (mentionnées sous la section D, Mécanismes de Suivi, dans ce Rapport) de façon à permettre une bonne échange d’informations, de documentation et de circulation de leçons apprises. 

Une alternative plus simple à ce qui est suggéré ci-dessus est d’installer de toute façon le Comité Inter-institutionnel de Coordination (au lieu de « gestion ») et laisser que chaque projet d’exécution suive sa propre routine dans le triumvirat bâilleur de fonds, agence d’exécution et agence gouvernementale de contrepartie, où l’agence d’exécution serait alors responsable de la gestion des fonds reçus. 

ANNEXE 14 

Les Recommandations du CCI selon une

Perspective Programmatique
Les recommandations présentées dans ce document sont faites conformément aux formats et besoins du CCI. Ces mêmes recommandations sont présentées aussi dans les deux schémas qui accompagnent ce Rapport dans un format programmatique (un schéma pour chaque volet sectoriel: bidonvilles et déchets urbains).

Le but du schéma est de montrer la cohésion des actions est des résultats attendus dans le contexte d'un programme global que le CCI peut lancer si les actions/recommandations de ce document sont mises en effet.  C'est-à-dire que les actions/recommandations dans ce document ne sont pas tout simplement une réponse aux crises sectorielles qui existent actuellement dans le pays (mais certes, la mise en effet de ces actions/recommandations seront une réponse rapide et effective à ces crises), mais elles représentent en plus la mise en place d'un programme pour assurer une bonne gestion à long terme tant pour les déchets solides que pour l’ amélioration de l’habitat urbain.  Le changement sera irréversible. 

BOITE 1: RAMASSAGE PAR LE SECTEUR PRIVE A CAP HAÏTIEN  


Traditionnellement, les déchets sont ramassés au porte à porte à peu de frais par des personnes utilisant des brouettes.  En plus des individus ramassant les déchets dans des brouettes, il existait deux entreprises privées de ramassage vers la fin des années 90.  "Ramassage des Ordures Ménagères" (ROM) offrait une variété de services de ramassage, 2 fois par semaine, 3 fois par semaine ou quotidiennement.  Le prix en  était d'environ 5 dollars haïtiens par mois pour le ramassage hebdomadaire.  Le ramassage 2 fois par semaine coûtait $10.00 par mois, le ramassage 3 fois par semaine coûtait $15.00 par mois, etc.  Il était compris dans le prix le ramassage d'un sac en plastique de 32 gallons fourni par ROM.  Les déchets étaient ramassés dans un petit camion pick-up.  Le propriétaire de ROM a déclaré avoir 250 clients.  ROM faisait la promotion de ses services par de la publicité radio-diffusée et par des brochures.  Selon les officiels du secteur public, il y aurait un autre opérateur privé similaire au ROM.  Il est inconnu si ces opérateurs existent encore.








� Ce Rapport est le résultat des discussions du Groupe de Travail conformé par MM. Serge PIERRE-LOUIS, (Ingénieur, MTPTC), Coordonnateur; Alberto PARANHOS (UN-HABITAT), Point Focal; Gardy BAPTISTE (Ingénieur, Directeur de Planification, EPPLS); Philippe BRANCHAT (OIM); Serge FRANÇOIS (Consultant, Gouvernement); Doug HICKMAN (Consultant, Banque Mondiale). 


� Les chiffres dans cette section sont prises du Rapport Préliminaire du 4ème Recensement Général, janvier 2003, IHSI. 


� Enquête des Conditions de Vie, IHSI. 


� Enquête Budget Consommation Ménages, IHSI. 


� Centre pour la Libre Entreprise et la Démocratie. 


� BAPTISTE, Gardy, ‘Etat des Lieux…’, voir Annexe 2, Bibliographie consultée. 


� Chiffres et commentaires mentionnés sur le « Kombit pou tout moun san kay », Rapport National d’Haïti, Année Internationale du Logement des Sans-abri, 1987 (voir Bibliographie consultée). 


� 4ème Recensement Général, janvier 2003, IHSI. 


�  Les villes secondaires les plus importantes sont: Cap Haïtien, Port de Paix, Gonaïves, Hinche, St. Marc, Jacmel et Les Cayes. 


� Cooperative Housing Foundation (ONG). 


� Selon un rapport de CHF (voir Bibliographie consultée, Annexe 2)


� Les dépenses publiques actuelles sont estimées de ne pas dépasser 139,8 millions GH (US$ 3,5 millions) par an. 


� Bien qu'il y ait des possibilités dans l'immédiat pour le compostage, il est à noter que le processus pour faire un bon composte n'est pas tout à fait simple à l'échelle des dizaines de tonnes ou encore plus par jour.  Les premiers efforts pourraient être limités aux déchets dont le pourcentage des matières organiques est très élevé, par exemple les déchets des marchés. 





